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Le bilan accidentologie du mois

L'évolution depuis le début de l'année

L'évolution des accidents et des tués sur 12 mois glissants

En effectuant une analyse sur 12 mois glissants, on constate globalement une augmentation du nombre d’accidents.
En parallèle, malgré une diminution du nombre de tués début 2013, celui-ci est reparti à la hausse depuis l’automne
2013.

En  Corrèze le  mois  de  mai 2014  a  enregistré  16

accidents corporels  qui  ont  fait  1  tué  et  22 blessés

dont 11 hospitalisés.

Par  rapport  à  la  même  période  en  2013,  le  bilan

provisoire de l'année 2014 fait état de :

 ➢ 91 accidents corporels ( +3 %)

 ➢ 7 tués (+2 tués)

 ➢ 113 blessés (+4%)
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Mai 2014 16 1 22 11

Mai 2013 18 1 25 7

Évolution - 2 0 - 3 + 4
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Le conseil du mois

Vacances : le check-up de votre véhicule avant le grand départ

Il peut être nécessaire de faire réviser son véhicule avant le départ en vacances qui implique un trajet parfois long. Pour 
ce faire, la première des précautions consiste à ne pas s’y prendre à la dernière minute. Pourquoi ? Parce que les 
garagistes sont tout simplement débordés avant les chassés-croisés de juillet et août et qu’ils peuvent également être 
en congés !

L’info du mois

Tous les départements de France métropolitaine seront dotés d’un «radar mobile de nouvelle génération» 
avant les grands départs en vacances

La Sécurité routière annonce la mise en service d’un troisième modèle de « radar mobile de nouvelle génération ».

Au total,  31 véhicules de ce type viendront compléter, en juin et juillet 2014, la flotte des 119 « radars mobiles de
nouvelle génération » qui équipent progressivement les forces de police et de gendarmerie depuis le 14 mars 2013. La
Corrèze en sera dotée en juin 2014.

Le radar mobile nouvelle génération est un radar embarqué à bord d’une voiture banalisée, conduite par des gendarmes
ou des policiers en uniforme. Sa mission est de pouvoir photographier en roulant, sans flash, tous les véhicules en
grand excès de vitesse. En circulation ou à l’arrêt, il contrôle donc les véhicules dans les deux sens de circulation. 

Le  radar  embarqué  est  réglé  sur  la  vitesse  autorisée  de  la  route  empruntée.  Les  données  sont  calculées
automatiquement. L’avis de contravention envoyé au conducteur mentionnera la vitesse retenue, les coordonnées GPS,
la commune, l’axe et le sens de circulation de l’infraction.

http://www.securite-routiere.gouv.fr/content/download/29465/270362/version/1/file/RMNG_Infographie_181013.pdf

Les actions du mois

• Matinée prévention au lycée Lavoisier

Le  13  mai  2014,  opération  « sécurité  routière » au  lycée
professionnel Lavoisier à Brive . En début de journée la police
nationale a procédé au contrôle des cyclomoteurs, à la vérification
des  documents  et  des  feux.  Les  policiers  ont  recherché
également les éventuels dé-bridages souvent effectués sur  ces
types  de  machine.  Pour  ce  faire,  le  curvomètre,  appareil
permettant  de  vérifier  la  vitesse  maximum d’un  2  roues  a  été
utilisé. Les véhicules déclarés non conformes ont bénéficié d’un
mois de délai pour les représenter au commissariat de Brive-la-
Gaillarde.

Deux ateliers  étaient  ensuite  proposés aux classes de CAP,  et
3ème préparatoire professionnelle 

Le simulateur de conduite 4 roues Baraccuda : cet outil  permet
de reproduire de multiples situations de conduite en ville comme
en  dehors  des  agglomérations  dans  des  conditions
atmosphériques les plus diverses.

La valise alcool propose une révision rapide de la réglementation,
permet de constater les doses d’alcool consommées chez soi, de
connaître la véritable durée des effets, de constater aussi grâce
aux  lunettes  de  simulation  d’alcoolémie  qu’elles  sont  les
répercutions de la consommation d’alcool sur la vue.

Au total 80 élèves ont participé activement à cette sensibilisation.
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• Journées sécurité routière dans les collèges de Tulle

13 – 14 mai : collège Clémenceau

Pour la quatrième année consécutive le Commissariat de Police de
Tulle a organisé des journées de sensibilisation à la sécurité routière
auprès des collèges tullistes. Cette action a pour but de sensibiliser
les élèves de 3ème aux particularités et aux risques de la conduite d'un
cyclomoteur,  et  aux  effets  de  la  consommation  d'alcool  sur  la
conduite d'un 2 roues.

19 – 20 mai : collège Victor Hugo

Les  deux  ateliers  proposés :  simulateurs  de  conduite  cyclo  et
sensibilisation aux dangers de la conduite en état alcoolique, étaient
animés par des agents du Commissariat de Police de Tulle et des
Intervenants Départementaux de Sécurité Routière.

Cette  action  s’inscrit  dans  la  démarche  scolaire  du  continuum
éducatif qui amène les collégiens en classe de troisième à passer
l'attestation scolaire de sécurité routière (ASSR 2), diplôme dont les
élèves doivent être titulaires pour pouvoir s’inscrire à l’examen du
code de la route.

Sécurité  routière  au  « défi  de  l’ASCEE  Auvergne »  (association  sportive  culturelle  et
d’entraide de l’Equipement)

Le  samedi  17  mai  s’est  déroulé  la  neuvième  édition  du  défi
Équipement  Auvergne  au  village  de  vacances  « Roches  de
Scoeaux » sur la commune de Chamberet. 25 équipes du ministère
de  l’Écologie,  du  Développement  Durable  et  de  l’Énergie  ont
participé aux différentes épreuves dont l’une traitait  des effets de
l’alcool (parcours avec des lunettes de simulation d’alcoolémie).
Cinq autres ateliers ont été proposés aux 150 participants : le test
au choc (ceinture de sécurité), la valise alcool (gare aux sur-doses),
l’ergovision (vérification de l’acuité visuelle) et des simulateurs de
conduite 2 roues  et 4 roues.

Simulation d’audience au TGI de Brive-la-Gaillarde

Dans le  cadre de l’action “Et  si  c’était  vous”,  inscrite au PDASR 2014 (plan départemental  d’actions de Sécurité
Routière), organisée par le Conseil Départemental au Droit de la Corrèze, des élèves de seconde du lycée Cabanis ont
simulé une audience de délit routier le 28 mai dernier au tribunal de grande instance de Brive-la-Gaillarde en présence
d’une classe du lycée Danton.
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Voici le détail des deux affaires fictives qui ont été scénarisées

Affaire n°1: la route: toujours meurtrière: un automobiliste décède avenue Ribot

Un accident mortel est survenu samedi 10 décembre 2013, vers 5h du matin sur l’avenue Ribot à Brive-la-Gaillarde.
Marie Dupont, 41 ans, est décédée sur le coup. Originaire de Meyssac, mariée et mère d’un adolescent de 17 ans, elle
exerçait le métier de pédiatre à Brive. 

Jules Valade, auteur de l’accident, fêtait son permis de
conduire avec ses amis à la Charrette, discothèque du
centre-ville de Brive. Au petit matin, il aurait décidé de
ramener  son  amie  Faustine  Bouteaud.  Selon  ses
amis, Pierre Gentil et Amélie Moran, il aurait pris peur
lorsque des policiers lui  aurait  fait  signe de s’arrêter
pour procéder à des contrôles d’alcoolémie.  Il  aurait
alors accéléré, provocant une collision avec la voiture
de Mme Dupont. 

Arrivés sur place, les pompiers du centre de secours
de Brive et le SMUR ont constaté le décès de Mme
Dupont. Son mari et son fils, également présents dans
la  voiture,  ont  quelques  contusions.  Faustine
Bouteaud a subi un traumatisme crânien ainsi qu’une
fracture de la mâchoire. Elle a été transportée en état
de choc au centre hospitalier de Brive. L’automobiliste
a, quant à lui, été placé en garde à vue.

D’après  leurs  premières  constatations,  les  policiers  auraient  affirmé  que  l’homme étaient  sous  l’empire  d’un  état
alcoolique. “

Affaire n°2: double accident sur l’avenue Bordeaux à Brive

Lors de la nuit de la fête de la musique, à 4h du matin le 22 juin dernier, un
double accident a eu lieu sur l’avenue de bordeaux à Brive-la-Gaillarde. 

Un camion,  conduit  par  M.Aubistrot,  chauffeur  routier  de profession,  se
serait déporté brusquement sur la voie de gauche, percutant ainsi la moto
de Mme Berté.  La voiture  de  M.  Dupin,  qui  arrivait  juste  derrière,  est
ensuite entrée en collision avec le camion.

M. Deleau, témoin de l’accident déclare que “le motard s’est fait éjecter de
deux mètres! Je suis allé vérifier son état, et, heureusement, elle respirait
encore. J’ai tout de suite appelé les 
pompiers”.  Ses jours ne sont pas en danger, mais elle pourrait ne jamais
recouvrer l’usage de ses jambes. M.Dupin a subi un traumatisme crânien
et aurait eu le nez cassé au vue des saignements importants.

D’après les premiers éléments de l’enquête, M.Aubistrot et M.Lembrouille
auraient été sous l’effet de l’alcool mais des analyses sont toujours en
cours. Au moment de l’accident, M.Lembrouille aurait échappé le joint de
canabis  qu’il  fumait  dans  le  camion  sur  la  jambe  de  M.Aubistrot,
provoquant ainsi ce geste malheureux.  Ils sont les seules à être ressortis
indemnes de cet accident plutôt impressionnant”.

Au cours de la simulation, les élèves ont su se mettre dans la peau de vrais professionnels de la justice. Futurs jeunes
conducteurs, ils ont également pu mesurer les dangers de la conduite en état alcoolique ou de la prise de stupéfiant.
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L’agenda de la sécurité routière

24 juin 2014 Projection des films réalisés dans le cadre de la 2e édition du festival « Je tourne pour plus 
de sécurité » dans l’amphithéâtre de la cité administrative à Tulle 
Contact sécurité routière : 05 55 21 80 25

26 juin 2014 Formation des nouveaux intervenants départementaux de sécurité routière à Tulle 
(contact : MSR 05 55 21 83 70)

28 juin 2014 Rallye moto de la Gendarmerie – Inscription auprès de l’EDSR (05 55 21 50 67)

2 juillet 2014 Finale départementale de la piste d’éducation routière – Halle Georges Brassens à Brive
Contact Prévention Routière 05 55 20 20 98

4 et 5 juillet 2014 Action « Sur la route des vacances » - Aire Porte de Corrèze sur l’A20 à Masseret
Contact : sécurité routière 05 55 21 83 70

5 juillet 2014 Soirée SAM dans les discothèques Corréziennes
Contact : sécurité routière 05 55 21 83 70

11 et 12 juillet 2014 Action « Sur la route des vacances » Aire de la Corrèze sur l’A89 à Vitrac sur Montane 
Contact : sécurité routière 05 55 21 83 70

17 juillet 2014 Journée Sécurité routière au camping du Coiroux à Aubazine 
(Contact MSR : 05 55 21 83 70)
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